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La Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen, 26 août 1789

Article 1er

Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. Les distinctions sociales ne 
peuvent être fondées que sur l'utilité commune.

Article 3

Le principe de toute souveraineté réside essentiellement dans la nation. Nul corps, nul 
individu ne peut exercer d'autorité qui n'en émane expressément.

Article 9

Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé 
indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa 
personne doit être sévèrement réprimée par la loi.

Article 11

La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de
l'homme : tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de 
l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi.

Article 17

La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque 
la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition 
d'une juste et préalable indemnité.

La Constitution civile du clergé, 12 Juillet 1790

Titre II

Art. 1er. À compter du jour de la publication du présent décret, on ne connaîtra 
qu’une seule manière de pourvoir aux évêchés et aux cures, c’est à savoir, la forme 
des élections.

Art. 21. Avant que la cérémonie de la consécration commence l’élu prêtera, en 
présence des officiers municipaux, du peuple et du clergé, le serment solennel de 
veiller avec soin sur les fidèles du diocèse qui lui est confié, d’être fidèle à la nation, à 
la loi et au roi, et de maintenir de tout son pouvoir la constitution décrétée par 
l’Assemblée nationale et acceptée par le roi.

Art. 40. Les évêchés et les cures seront réputés vacants jusqu’à ce que les élus 
aient prêté le serment ci-dessus mentionné.


